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Extrait du registre des
délibérations de la séance du conseil
municipal du 24 I 09 12021

Date de la convocation

20t0912021

Date d'affichage de la convocation
2t/0912021

Date d'affichage de la délibération

2â lo9l¿e ¿"t

L'an deux mil vingt-et-un, le vingt-quatre Septembre, le conseil municipal s'est réuni,
sous la présidence de Monsieur GAYTE Xavier

Membres Présent Absent Donne pouvoir à

I - Monsieur GAYTE Xavier X

2 - Madame CREISSEN Viviane X

3 - Monsieur PAUL François X

Nombre de conseillers: I I 4 - Monsieur SERRES Hervé x

En exercice
10 5 - Monsieur LAURENT Gilbert x

Quorum 6 6 - Monsieur PESENTI Anthony x
Présents 8

7 - Madame DURANDO Françoise X SERRES Hervé
Représentés I

Votânts 9 8 - Madame CLAUX Elodie x

Secrétaire de séance
(art. L2121-15 CGCT)

Viviane CREISSEN

Acte rendu exécutoire après dépôt en

Préfecture le :

Lö lOjlTo¿'t
Et publication ou notification du

29 Ia 5 l2a za

9 - Monsieur FORIEL Jonathan Loup X

l0 - Madame GIULIANI Stéphanie X

Sens du vote

Pour: 9

Contre: 0

ADOPTION À I'UN¡.NTMITÉ

Commune de La Capelle et Masmolène



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Gonsidérant:

- L'intérêt communal que présente la dénomination de la voie reliant la Départementale D 279 et la Départementale D 279 du
nom de < Passage Ensoleillado>,

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré :

- ADOPTE la dénomination < Passage Ensoleillado >.

- CHARGE Monsieur le maire de communiquer cette information notamment aux services de la Poste.

Fait et délibéré les jours, mois et ans susvisés Signature du Maire
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Commune de La Capelle et Masmolène


